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Au 31 décembre 2013 
nombre de logements familiaux gérés: 
nombre de logements familiaux en propriété: 
nombre de places en résidences spécialisées en propriété 
(équivalents logements) : 

Indicateurs Organisme Référence région France 
métropolitaine 

Patrimoine 

Logements vacants (hors vacance technique) 3,2% 6,7% 3,0% 
(%) 

Logements vacants à plus de 3 mois 1,4% 4,3% 1,6 % 
(bors vacance technique) (%) 
Taux de rotation (hors mises en service) (% 12,7 % 12,5 % 9,7% 
annuel) 

Évolution du parc géré depuis 5 ans (% annuel) 0,7% Nd Nd 

Age moyen du parc (en années) 36 ans Nd Nd 

Populations logées 

Locataires dont les ressources sont: 

< 20 % des plafonds (%) 16,9 % 19,8 % 19,3 % 

< 60 % des plafonds (%) 57,6% 61,8 % 59,9% 

> 100% des plafonds (%) 8,6% 8,5 % 10,4% 

Bénéficiaires d'aide au logement (%) 48,3 % 51,0% 50,6% 

Familles monoparentales (%) 21,6 % 19,0 % 20,0% 

Personnes isolées (%) 41,6 % 42,8 % 37,4% 

Gestion locative 

Médiane des loyers mensuels (€1m2 de surface 4,8 € 4,8€ 5,2€ 
habitable) 
Taux d'impayés inscrit au bilan (% des loyers 17,1 % Nd 13,7 % 
et charges) 

Structure rmancière et rentabilité 
Fonds de roulement net global à terminaison 4,5 mois Nd Nd 
des opérations (mois de dépenses) 
Fonds de roulement net global (mois de 1,9 mois Nd Nd 
dépenses) 

Autofinancement net! chiffre d'affaires (%) 20,8 % Nd 12,0 % 

11 330 
li 305 

725 

Source 

(1) 

(2) 

(2) 

(3) 

(3) 

, 
(1) Enquete OPS 2012 
(2) RPLS au 111/2012 

(3) Bolero 2013: ensemble des OPH de province 
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Ancols Agence nationale de contrôle du logement social 

1. PRÉAMBULE 

L'Ancols exerce le contrôle de l'office public de l'habitat (OPH) de la Côte d'Or, « Orvitis» en 
application de l'article L. 342-2 du code de la construction et de l'habitation (CCH): 
« L'Agence a pour missions: IOde contrôler de manière individuelle et thématique: le respect, 
par les organismes ( ... ) des dispositions législatives et réglementaires qui leur sont applicables; 
l'emploi conforme à leur objet des subventions, prêts ou avantages consentis par l'Etat ou par 
ses établissements publics et par les collectivités territoriales ou leurs établissements publics; 2° 
d'évaluer ( ... ) l'efficacité avec laquelle les organismes s'acquittent de la mission d'intérêt 
général qui leur est confiée au titre de l'article L. 411-2 ( ... ), la gouvernance, l'efficience de la 
gestion, l'organisation territoriale et l'ensemble de l'activité consacrée à la mission de 
construction et de gestion du logement social ( ... »>. 
Le dernier contrôle (rapport définitif nO 2007-152 de septembre 2008) mentionnait un service au 
locataire de qualité, un parc très bien entretenu et une excellente situation financière. Il 
constatait cependant de nombreuses irrégulatités en matière de gouvernance (absence de 
soumission au conseil d'administration des véritables conditions de départ de l'ancien directeur 
général), d'application des règles du code des marchés publics, d'attribution des logements 
(procédure d'urgence), de hausses de loyers (dépassement des taux arrêtés par le conseil 
d'administration) et de tenue de la comptabilité (imputation de dépenses d'investissement en 
charges d'exploitation, mettant en cause la sincérité des comptes, absence de fiches de situations 
financières et comptables). Il relevait également des incohérences dans les résultats de l'enquête 
d'occupation du parc social, une progression des impayés et un développement insuffisant du 
patrimoine au regard de la tension du marché local et des engagements pris. 

Les conclusions du dernier rapport de contrôle ont été présentées au conseil 
d'administration (CA) de l'office lors de sa séance du 9 octobre 2008. 

2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L'ORGANISME ET DE SON 
CONTEXTE 

2.1 CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE DE L'ORGANISME 

L'OPH de Côte d'Or Orvitis est le plus gros bailleur du département avec en gestion plus 
de 35 % des logements sociaux, devant notamment l'OPH de Dijon, la Scic Habitat Bourgogne 
et la SA d'HLM Villeo. 

Orvitis accueille 20 % de locataires (titulaires du bail) âgés de plus de 65 ans. 

Fin 2013, il dispose de Il 305 logements familiaux répartis sur 126 communes du département. 
L'office possède par ailleurs 23 résidences ou foyers gérés par des tiers, 
représentant 725 équivalents logements. 

Depuis 2007, le Conseil général de Côte d'Or est délégataire des aides à la pierre dans le 
département hors communauté d'agglomération du Grand Dijon, elle-même délégataire 
depuis 2006. Le département de la Côte d'Or est concerné par trois programmes locaux de 
l'habitat situés sur l'axe Dijon-Beaune: 
• le PLH du Grand Dijon, établi pour la période 2009-2014, fIxe un objectif annuel de 

production de 680 logements à loyer modéré, centré sur les communes en déficit au regard 
de l'article 55 de la loi SRU' (Dijon, Fontaine-lès-Dijon, Marsannay-la-Côte et Saint
Apollinaire) ; 

1 Solidarité et renouvellement urbain 
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importants de vacance étaient observés. La restriction du champ d'application de cet arrêté aux 
seules zones urbaines sensibles avait pourtant été ensuite décidée par le préfet d'abord 
jusqu'en 2009, puis confinnée dans la convention 2010-2015 de délégation de gestion des aides 
à la pierre conclue entre la communauté d'agglomération dijonnaise et l'Etat et son actualisation 
Sur la période 2013-2018. A la suite du contrôle Sur place, l'office a saisi les services de l'Etat, 
par lettre du 12 octobre 2015, pour une nouvelle actualisation. Des premiers échanges ont été 
tenus Sur cette base. L'Agence rappelle à l'office la nécessité de respecter strictement le cadre 
réglementaire pour ses attributions de logements, quelle que soit l'issue de ces réflexions. 

3.3 LOYERS ET CHARGES LOCATIVES 

3.3.1 Loyers 

Le patrimoine est situé à 65 % en zone 3 (7377 logements) et à 35 % en zone 2 
(3 928 logements). 

L'office a choisi de ne pas s'engager dans la remise en ordre des loyers plafonds lors de sa 
première Cus. 

La structure des loyers mensuels au m' de surface habitable pratiqués par l'office en 2012 est 
comparée dans le tableau ci-après à celle de l'ensemble des bailleurs SOCiaUX 
(source RPLS 01101/2011). 

Orvitis 
Références Côte d'Or 

Références Bourgogne 
Références France métropole 

Loyer mensuel en € par ml de surface habitable 

1 cr quartile médiane 3ème quartile moyenne 

4,3 4,8 5,6 5,0 
4,4 

4,3 
4,5 

5,1 

4,8 
5,2 

5,9 

5,5 
6,1 

5,3 

5,0 
5,5 

Les loyers médians de l'office sont sensiblement inférieurs à ceux des autres bailleuts sociaux 
de Côte d'Or et du même ordre de grandeur qu'au niveau de la Bourgogne. La marge moyenne 
disponible par rapport aux loyers plafonds conventionnels des loyers est de 8 % en 2012 et 
en 2013, 8,2 % en 2014. 

Les augmentations moyennes des loyers de ces dernières années ont respecté les obligations 
légales (cf. tableau ci-après). 

Augmentation 2009 2010 2011 2012 2013 2014 
annuelle moyenne 

Orvitis 1,80 % 1,31 % 1,10% 1,90 % 2,15 % 0,90% 

Taux recommandé ou 2,38% 1,00 % 1,10 % 1,90 % 2,15 % 0,90% 
obligation légalel! 

La couvertute des loyers par les aides à la personne, présentée en annexe 1.5, montre une 
accessibilité sociale satisfaisante du parc de l'office. La proportion de logements dont le loyer 
en 2012 dépasse le loyer plafond" pris en compte pour le calcul de l'aide personnalisée au 
logement (APL), qui est de 31 %, est en effet nettement inférieute au poutcentage de 39 % 
constaté en moyenne pour l'ensemble des organismes HLM de métropole". 

Deux dépassements du loyer plafond avaient été constatés Sut la période 2012- 2014. L'office a 
régularisé cette situation auprès des locataires concernés. 

li recommandation ministérielle jusqu'en 2010, puis obligation légale à compter de 2011 basée sur l'évolution de l'IRL du 3"me 
trimestre de l'année N~l (cf. article L 353~9~3 du CCH) 

12 Pour cette étude, le « loyer plafond APL » est calculé par logement non pas en fonction du ménage qui l'occupe mais selon le type 
de ménage qu'il a vocation à accueillir suivant sa typologie 

13 Chiffre établi par le Haut Comité pour le logement des personnes défavorisées (note d'avril 2012 sur la base du RPLS 
au l Œ janvier2011) 
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Une procédure de dématérialisation des demandes d'aide au logement est actuellement 
développée avec la Caf de Côte d'Or (service Ideal). L'usage des moyens de paiement 
modernes a par ailleurs été étendu (ex: TIP, carte bancaire). 

Pour autant, le stock d'impayés locatifs bruts fm 2014 (y compris le terme échu de décembre) 
ressort à 18,3 % du quittancement armuel, niveau très nettement supérieur à ce qui est 
habituellement constaté dans les offices de province (13,7 % en 2013). 

Les efforts entrepris n'ont pas permis de juguler l'augmentation du niveau des impayés. Après 
quatre armées d'existence de la nouvelle organisation, l'office doit procéder à sOn bilan et 
mettre en place un plan d'actions adapté pour enrayer cette évolution préoccupante.Le tableau 
ci-après permet d'apprécier cette évolution sur six anS : 

Enk€ 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Loyers et charges quittancés 55415 56804 58082 61025 64 022 64 542 
Créances locataires (cpt 411) 2885 1690 3342 3562 3684 3824 
+ Créances douteuses (cpt 416) 5230 6079 5643 6293 7064 7613 
+ Pertes sur créances irrécouvrables (cpt 654) 141 164 633 201 228 383 
= Total des créances locataires 8257 7933 9617 10056 10 976 11 820 
Impayés / quittancement Orvitis 14,9 % 14,0% 16,6 % 16,5 % 17,1 % 18,3 % 

Impayés / quitt. médiane OPH de province 12,7 % 12,9 % 13,0% 13 ,3% 13,7% Ne 

Les créances sur les locataires partis ont augmenté plus rapidement que celles sur les locataires 
présents (60 % pour les premières entre 2009 et 2014 contre 19 % pour les secondes). Leurs 
parts respectives dans la totalité des créances se sont inversées à compter de 2012 (54 % pour 
les partis contre 46 % pour les présents). Les pertes sur créances irrécouvrables ont connu une 
augmentation exceptionnelle en 20 Il, armée du passage à la comptabilité de commerce. 

Dans sa réponse au rapport provisoire, l'office évoque l'évolution défavorable des contextes 
socio-économique, législatif et réglementaire. Si cette évolution est incontestable, elle 
n'explique cependant pas l'écart observé avec la médiane des offices de province sur les 
incidents de paiement. L'office invoque également le montant parfois élevé des acomptes de 
charges qui pèsent sur la solvabilité des locataires, ce qui est conforme à la demande de 
l'Agence de les limiter (cf. § 3.3.3). L'office s'interroge par ailleurs sur la prise en compte du 
recouvrement sur créances admises en non valeur. L'Agence l'a exclu du ratio d'impayés afm 
de pouvoir le comparer à celui de Boléro". Les montants nettement plus conséquents relevés 
en 2012 et 2013 (respectivement 35 k€ et Il k€) n'ont cependant qu'une incidence mineure sur 
ces indicateurs et interrogent au demeurant l'Agence sur le caractère semblant prématuré de ces 
admissions en non valeur. 

Pour enrayer l'évolution des impayés, l'office s'engage à mettre en oeuvre un plan d'actions 
global dont les principaux axes sont d'effectuer une étude d'impact d'un changement des règles 
d'imputation des paiements et de dépréciation des créances douteuses, de travailler l'ajustement 
des acomptes de charges, de développer le mode de paiement « prélèvement », de privilégier le 
maintien dans le logement et d'améliorer la prévention des expulsions, de redéployer à effectif 
constant les moyens humains de la direction du recouvrement et du contentieux locatif, de 
diversifier les partenaires sur les locataires partis, de gagner en réactivité, de développer de 
nouveaux outils dans la stratégie de lutte contre les impayés partis, de sécuriser le contentieux 
fragile des travaux récupérables et de dynamiser la politique de passage en perte. L'office devra 
suivre les résultats de ce plan et procéder aux éventuelles adaptations nécessaires. 

J4 Boléro: base d'observation du logement - étude et référencement des organismes 

11 OPH de la Côte d'Or - Orvitis - 21 -Rapport de contrôle nO 2014-126 



Ancols Agence nationale de contrôle du logement social 

3.5 QUALITE DU SERVICE RENDU AUX LOCATAIRES 

3.5.1 Organisation de la gestion de proximité 

L'office a mis en place au siège un service relations clients avec six chargés de clientèle pour 
l'accueil téléphonique, la prise en compte et le suivi des réclamations. En 2013, plus 
de 82 700 appels téléphoniques ont été reçus. Cette même année, une direction clientèle a été 
créée dans un objectif d'amélioration des contacts avec les futurs clients et de la performance 
des services rendus aux locataires. Celle-ci regroupe en trois pôles la commercialisation des 
logements (y compris la gestion locative), la qualité et les relations avec les locataires, et enfin 
l'entretien et la maintenance du patrimoine. Les cinq agences lui sont rattachées, une à vocation 
de gestion commerciale et quatre décentralisées sur lesquelles reposent essentiellement les 
services de proximité. 

La première, implantée à Dijon, centralise les métiers liés à la gestion commerciale (location des 
locaux d'activité et de tous les logements en territoire urbain pour le compte des deux agences 
concernées) et la mission dédiée aux ventes; de par sa localisation en centre ville, elle constitue 
une sorte de vitrine pour l'office. 

Les quatre agences territorialisées disposent chacune d'une régie (quatre à six ouvriers de 
maiutenance) et de gérants de proximité (entretien des parties communes, placés sous l'autorité 
hiérarchique d'un régisseur (qualité du logement en sortie). Deux agences sont situées en 
territoire rural, où le patrimoine est très diffus. Ce sont les agences de Haute Côte d'Or à 
Montbard (3 050 logements sur 38 communes) et Sud Côte d'Or à Beaune (2756 logements 
sur 35 commuaes). Les agences Est Côte d'Or à Chevigny-Saint-Sauveur (2 413 logements sur 
49 commuaes) et du Dijonnais à Chenôve (3086 logements sur 4 communes) iuterviennent 
dans des secteurs plus urbaius. La dernière notamment compte tout le patrimoine en Zus (à 
Talant et à Chenôve). Quelques agents de service chargés du nettoyage, des espaces verts et des 
ordures ménagères complètent le dispositif dans certains groupes (Talant, Longvic, Auxonne, 
Val de Saône). Ces emplois sont en voie d'extinction, les prestations correspondantes devant 
être toutes externalisées à l'avenir. L'ensemble des cinq agences comprend, en outre, ua 
travailleur social pour la prévention et l'accompagnement des ménages en difficulté. 

Les agences bénéficient en outre d'un appui important du pôle entretien et maintenance de la 
direction clientèle. Celui-ci porte au plan administratif sur le recensement des besoins en 
entretien courant et le suivi des contrats correspondants, aux plans technique et opérationnel sur 
les questions relatives à la sécurité et l'embellissement des halls d'entrée des immeubles 
(peiuture, carrelage) et des massifs ornementaux dans les espaces verts. 

En 2010, Orvitis a mis en place ua dispositif d'astreiute assuré par un prestataire de 
service 24b124h avec uae permanence téléphonique, ua service d'exploitation assuré par du 
personnel de proximité (gérant, régisseur ... ) et ua service d'intervention d'urgence. 11 permet 
d'accroître les contacts avec les habitants, en lien avec leur sécurité et leur tranquillité. 

Dans le cadre de la réglementation« gardien» (en application de l'article R. 127-1 du code de 
la sécurité iutérieure (CS!), l'office avait obtenu en 2010 l'accord des services de l'Etat pour 
que les moyens dédiés à cette astreinte 24h/24h soient considérés comme contribuant 
directement à la qualité de la surveillance des groupes concernés. Celle-ci avait été 
comptahilisée à raison de 2,67 équivalents temps pleiu (ETP). Comptaient également dans le 
dispositif validé par l'Etat, des correspondants de nuit à hauteur de 4 ETP. Or, depuis 
mars 2013, ce dispositif a pris fin et a généré uae sensible augmentation du nombre total de 
logements par «gardien» (144 sur le territoire du Grand Dijon hors Zus et 152 en Zus) par 
rapport aux objectifs fixés par la Cus (respectivement 105 et 10 1). En conséquence, l'office ne 
satisfaisait plus à son obligation réglementaire. 

Aussi, dans le cadre des réflexions engagées pour la préparation du contrat de ville 2015-2020 
(Etat, collectivités territoriales, Grand Dijon, communes, bailleurs), l'office s'est iuscrit dans le 
service de médiation sociale prévu au seiu des quartiers «politique de la ville », en particulier 
de Chenôve et Talant. Cette médiation sociale pour assurer la tranquillité dans les quartiers 

12 OPR de la Côte d'Or - Orvîtis - 21 -Rapport de contrôle nO 2014-126 





















Ancols Agence nationale de contrôle du logement social 

5.2.1.104 Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 

En 2013, la TFPB a augmenté de manière significative pour atteindre 5,7 M€, soit un coût 
de 503 € au logement. Ce ratio est devenu supérieur à la médiane des offices de province (455 € 
en 2012). Cette augmentation est pour l'essentiel consécutive au changement du mode de 
comptabilisation des dégrèvements d'impôts opéré en 2013 (cf. § 5.2.1.2). Cette taxe a ainsi 
absorbé 11 ,8 % des loyers quittancés. 

5.2.1.2 Autres produits et charges 
Les produits financiers représentent 1,4 % des loyers et 62 € par logement en 2013. Ils sont 
comparables aux niveaux habituellement rencontrés pour les offices de province. 

L'impact du flux exceptionnel sur la composition de l'autofinancement est fluctuant et 
relativement minime. En 2013 cependant, son solde positif de 776 k€ a permis de le renforcer 
grâce notamment aux dégrèvements d'impôts. Ces demiers constituent en effet des produits 
exceptionnels (enregistrés au compte 7717 en vertu de l'article 432-1 du PCG) qui doivent être 
enregistrés comme tels et non en diminution de charges de taxes foncières ainsi qu'ils avaient 
été comptabilisés les années antérieures. 

Les autres produits d'exploitation (notamment subventions d'exploitation diverses, revente 
d'énergie photovoltarque, gestion d'immeubles pour le compte de communes) participent dans 
une moindre mesure au bon niveau de rentabilité de l'office. Les subventions d'exploitation de 
l'Anru en 2012, qui ont atteint 2,9 M€, ont augmenté considérablement ce poste cette année. 

Les pertes liées à la vacance, estimées fin 2013 à 1,7 M€n, et celles sur les créances 
irrécouvrables, qui se sont amplifiées sur la période (cf. § 304), ont réduit a contrario 
l'autofinancement. 

5.2.1.3 Résultat net 
Enk€ 2009 2010 2011 2012 2013 

Résultat d'exploitation 5461 3036 6691 7241 2066 
+ Résultat financier 764 285 489 444 460 
+ Résultat exceptionnel - 1 208 - 113 1 124 - 356 1680 
+ Participation des salariés 0 0 0 - 243 -257 

= Résultat de l'exercice 5016 3209 8304 7086 3948 

Le résultat exceptionnel, outre les flux exposés ci-avant entrant dans la composition de 
l'autofinancement, est constitué des dotations aux provisions exceptionnelles ainsi que des plus
values des ventes de logements et de terrains. Ces demières ont été relativement conséquentes 
en 2013 (1,3 M€) en raison d'une part de l'augmentation du nombre de ventes de logements, de 
leur prix moyen et d'autre part de la vente d'un terrain à Fleurey-sur-Ouche. 

L'augmentation du résultat exceptionnel cette année-là n'a pas suffi à compenser la baisse 
significative du résultat d'exploitation. Celle-ci a résulté à la fois du changement du mode de 
comptabilisation des dégrèvements d'impôts intervenu en 2013 (cf. § 5.2.1.2) et du fort 
accroissement des dotations aux amortissements et provisions. Ce dernier a concerné pour 
l' essentiel la provision pour gros entretien, en raison de reclassements comptables importants de 
dépenses de petit entretien en dépenses de gros entretien (+ 3093 k€), à degré moindre une 
provision pour dépréciation du terrain de la Zac de Varois-et-Chaignot, provenant d'une 
augmentation des coûts d'acquisition foncière (+ 833 k€), et de terrains sur la commune 
d'Aiserey reclassés non constructibles (+ 398 k€), et enfin la provision pour créances 
douteuses (+ 679 k€). 

La prise en compte du résultat financier (stable) ainsi que de la participation des salariés 
depuis 2012 permet d'évaluer le résultat de l'exercice, en nette diminution en 2013. 

23 Source: dossier individuel de situation (OIS) 2013 
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5.2.2 Structure fiuancière 

Le bilan fonctionnel (détaillé en annexe 1.9) fait apparaître le fonds de roulement constaté à la 
fin de chaque exercice. Il permet d'apprécier le niveau et l'évolution de la situation financière 
de l'office. 

Enk€ 2009 2010 2011 2012 2013 

Capitaux propres 106945 113 726 132807 143820 148795 
Provisions pour risques et charges 2056 5187 4407 4535 7806 
DontPGE 2051 5084 4342 4350 7443 

Amortissements. et provisions (actifs immobilisés) 174 081 160638 165512 176146 187470 
Dettes financières 202703 209461 215236 221492 232551 
Actif immobilisé brut - 457147 -464015 - 497 359 - 530 875 - 560 844 

Fonds de Roulement Net Global 28637 24997 20603 15117 15778 
En nombre de mois de dépenses mensuelles moyennes 4.19 3.47 2,48 1.88 1,95 

FRNG à terminaison des opérations24 36109 
Stocks (toutes natures) 206 268 5630 7712 11076 
dont aménagement 0 0 5345 7449 10867 
Autres actifs d'exploitation 18097 17839 27994 28334 25881 
Provisions d'actif circulant - 4 653 - 5 332 - 5 091 - 5 674 -7163 
Dettes d'exploitation - 6 044 - 6 947 - 9 092 - 15 223 - 16083 

Créances diverses 3214 2615 102 178 ISO 
Dettes diverses -4414 -4801 - 10 191 -7848 - 5 557 
Besoin (+) ou Ressource (-) en FR 6406 3642 9352 7480 8305 
Trésorerie active 22331 21355 11258 23644 34619 
Trésorerie passive (crédits de trésorerie) 0 0 6 16006 27145 
Trésorerie nette 22231 21355 11252 7638 7474 

5.2.2.1 Évolution du fonds de roulement net global 

De 2009 à 2012, le fonds de roulement net global (FRNG) a diminué chaque année. 
Depuis 2012, il se stabilise au dessus de 15 M€, représentant 1,9 mois de dépenses moyennes 
contre 4,2 en 2009, bien en-deçà de la médiane des offices de province (3,9 mois de dépenses 
en 2012). 

Les capitaux propres se sont renforcés sur l'ensemble de la période grâce aux résultats 
bénéficiaires et aux subventions d'investissement liées à l'activité de l'office. 

Le montant des provisions pour risques et charges a considérablement augmenté sur la 
période (+ 280 %). Il est constitué essentiellement de provisions pour gros entretien (PGE) 
calculées sur un plan pluriannuel de travaux de deux ans. L'évolution s'explique par la prise en 
compte des travaux effectués par les agences seulement à compter de 2012 et des reclassements 
importants de dépenses de petit entretien en dépenses de gros entretien (cf. § 5.2.1.3). En 2013, 
le ratio de la PGE rapportée aux loyers s'élève à 657 € par logement, à un niveau bien supérieur 
à la médiane des offices de province (366 € en 2012). D'autres provisions ont été constituées, 
soit pour des litiges liés à des ruptures de contrat de travail ou à des tiers (205 k.€), soit pour des 
risques de perte d'emploi (158 k€). 

La mobilisation d'emprunts nouveaux, légèrement plus élevée en 2013, a participé 
favorablement mais dans une moindre mesure à l'évolution du FRNG. Le ratio d'indépendance 
financière" est en augmentation sur la période. Il atteint 40,4 % en 2013, niveau supérieur à la 
médiane des offices de province (36,5 % en 2012) traduisant l'endettement modéré de l'OPH de 
Côte d'Or. 

24 Fonds de roulement net global à terminaison: mesure de l'excédent en rm d'exercice des ressources stables de l'organisme 
(capitaux: propres, subventions d'investissement, emprunts ... ) sur ses emplois stables (immobilisations corporelles et financières 
essentiellement) en se plaçant comme si les opérations engagées étaient terminées, toutes les dépenses étant réglées et toutes les 
recettes étant encaissées. 

25 Ratio d'indépendance financière: part des ressources internes (capitaux: propres + provisions) dans les capitaux: permanents 
(ressources internes + emprunts + dépôts) 

23 OPH de la Côte d'Or - Orvitis - 21 - Rapport de contrôle n° 2014-126 
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GESTION LOCATIVE ET PATRlMOlNE 

Occupation du parc au 3111212012 (part des mênages en %) 
ressources ressources 

bénéficiaires bénéficiaires familles 
inférieures à comprises 

ressources 
familles de 3 

20% des entre 20 et 
supérieures à d'une aide au des minima mono-

enfants et+ 
plafonds 60% 

100"1. logement sociaux parentales 

organisme 16.9 40.7 8.6 48.3 ne 22.2 8.7 

moyenne nationale 20.4 46 6.2 46.7 14.3 19.2 10.4 

moyenne régionale 20.1 46.2 5.8 49.2 13.3 18.1 9 

Contingent de réservation (logements familiaux gérés) 
% de logements réservés par le préfet % de logements réservés par les collectivités % de logements réservés par le 1% Logement 

6.96 0 

Vacance et mobilité (en %) 

taux de rotation externe 

taux de vacance global 

taux de vacance >3 mois hors vacance technique 

Loyers 

taux d'augmentation (logements sociaux) (%) 

taux d'augmentation recommandé (HLM) (%) 

loyer mensuel moyen à la surface corrigée (€1m2 SC) 

Impayés 

Taux d'impayés inscrit au bilan en % des loyers et 
chan!:es 

Evolution des impayés (%) 

moyenne nationale moyenne régionale 

4.4 8.2 

nc ne 

moyenne nationale moyenne régionale 

3.2 2.93 

médiane nationale 

13.42 

0.85 

Caractéristiques du parc au 31/12/2013 (Logements familiaux et équivalents-Iogements en propriété) 

2013 

10.94 

3.53 

1.66 

2012 

1.90 

1.9 

ne 

2013 

17.1 

1.8 

nombre de nombre de places en % 
logements foyers (en équivalents logements 
familiaux logements) coBectifs 

"1. logements 
conveDtionnés 

zone 
prépondérante 

% grands logements 
(4p. et+) 

11305 725 90.93 

Stratégie patrimoniale (activités au cours des 5 dernières années) 
dare 

98.70 zone III 36.90 

2012 

11.17 

3.73 

1.34 

2011 

1.10 

I.l 

nc 

2012 

16.5 

1.8 

", 
logemeDts 

enZUS 
11.70 

3.76 

20n 

11.15 

4.40 

1.14 

2010 

1.31 

ne 

20n 

16.6 

3.2 

Agemoyeo 
do parc 

36= 

approbation 
Durée du PSP 

constructions 
achats réhabilitations 

ventes à ventes en 
démolitions 

changement 
pSJ> par le nouvelles l'unité bloc d'usage 

CA 
28/0312013 10= 732 28 76 46 37 293 9 

Maintenance du parc médiane nationale 2013 2012 

Coût de maintenance au logement (€/logement) 530 579 554 
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ÉVOLUTION DU PATRIMOINE SUR 5 ANS 

Logements familiaux en propriété gérés 2009 2010 2011 2012 2013 
Total 

% 
Moyenne 

5 ans annuelle 

mis en location 158 182 224 98 174 836 100% 167 
Cote d'Or 

collectif 153 108 191 82 151 685 
individuel 5 74 33 16 23 151 
acquisition 5 0 0 0 23 28 6 

parc non conventionné 1 6 
parc dijà conventionné 22 22 

transformation d'usage 0 
neuf 152 161 215 61 143 732 146 

dont construction 137 72 158 57 115 539 
dont Vela 15 89 57 4 28 

acquisition amélioration 1 21 9 37 8 76 15 
fInancement très sodô.l 46 93 57 58 37 291 

Plus 47 65 141 39 119 411 
PLS 59 15 26 0 15 115 
non conventionnés 6 9 0 3 19 

total production 153 182 224 98 151 808 162 
augmentation de l'offre conventionnée 152 173 224 97 149 795 159 

0 
retirés de la location 96 29 102 131 27 385 100% 77 

vente 4 29 8 20 22 83 17 
vente à J'unité 4 4 4 15 19 46 9 
vente en bloc 25 4 5 3 37 7 

démolition 92 90 III 293 59 
transformations et restructurations 0 4 0 5 

nux 62 153 122 -33 147 451 

Bilan en fm d'année 2009 2010 2011 2012 2013 

Logements familiaux en propriété et gérés 10 916 Il 069 Il 191 Il 158 11305 
dont conventionnés Il 158 

dont en Zus 1323 
dont en ZRR 3509 

Logements en résidences spécialisées gérées par des tiers 

Bilan en fm d'année 2009 2010 2011 2012 2013 
nombre d'établissements 23 23 22 22 23 
nombre de places 2490 2418 2329 1 511 
nombre d'équivalents-logements 864 883 876 879 725 

Total général 

en propriété (dont foyers) 11780 Il 952 12067 12037 12030 

logements familiaux en gestion 10916 11081 11203 11 180 11330 
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SIGLES UTILISES 

REFERENCES DES INDICATEURS DE LA FICIIE RECAPITULATIVE ET DE L'ANNEXE 1.4. 

Indicateurs 

Évolution du parc depuis 5 ans (% annuel) 

Bénéficiaires d'aide au logement (%) 

Logements vacants à plus de 3 mois, hors vac. techn. (%) 

Loyers mensuels (€I m2 de surface corrigée) 

Loyers mensuels (€1 m2 de surface habitable) 

Fonds de roulement net global à term. des op. (mois de 
dépenses) 

Fonds de roulement net global (mois de dépenses) 

Autofinancement net 1 chiffre d'affaires (%) 

Taux d'impayés inscrit au bilan en % des loyers et charges 

Sources 

Organisme 

données 2013 

données 2012 

données 2013 

données 2012 

données 2012 

données 2013 

données 2013 

données 2013 

données 2013 

Réf.Dat. 
données au: 

0110112011 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

0110112012 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

0110112011 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

0110112010 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

31112/2012 
(méd. des 
OPHLM) 

31112/2012 
(méd. des 
OPHLM) 

31/l2/2012 
(méd. des 
OPHLM) 

Réf. Région 
données au: 

0110112011 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

0110112012 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

0110112011 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

Ol/Ol/lOIO 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

Rapport sur l'occupation du parc locatif social (OPS) et son évolution 2012, MEDADIDGUHC 

Enquête sur le parc locatif social (RPLS) au 1er janvier 2014, "MEEDDAT/CGDD/SOeS/OSLC 

Circulaire loyer HLM pour les taux de loyers recommandés pour 2014, MEEDDATIDGALNIDHUP 

Référents Boléro 2012, MEEDDTL/DGALN/DHUP 
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SIGLES UTILISES 

Sigle Sigle 

AAH Allocation pour Adultes ORU Opération de Renouvellement Urbain 
Handicapés 

ANRU Agence Nationale pOUT la 
PALULOS Prime à l'amélioration des Logements Rénovation Urbaine 

à Usage Locatif et à Occupation 
Sociale 

APL Aide Personnalisée au Logement PLAI Prêt Locatif Aidé d'Intégration 

ASLL Accompagnement Social Lié au PLATS Prêt Locatif Aidé Très Social 
Logement 

CAL Commission d'Attribution des PLI Prêt Locatiflntermédiaire 
Logements 

CCH Code de la Construction et de PLR Programme à Loyer Réduit 
l'Habitation 

CGLLS Caisse de Garantie du Logement PLUS Prêt Locatif à Usage Social 
Locatif Social 

CHRS Centre d 'Hébergement et de PSP Plan Stratégique de Patrimoine 
Réinsertion Sociale 

CMP Code des Marchés Publics PSR Programmes Sociaux de Relogement 

CUS Conventions d'Utilité Sociale RIll Résorption de 1 'Habitat Insalubre 

DALO Droit Au Logement Opposable RMI Revenu Minimum d'Insertion 

DTA Dossier technique d'amiante SA d'HLM Société Anonyme d'HLM 

FRNG Fonds de Roulement Net Global SCI Société Civile Immobilière 

FSL Fonds de Solidarité Logement SCLA Société Coopérative de Location 
Attribution 

GIE Groupement d'Intérêt Économique SCP Société Coopérative de Production 

GPV Grand Projet de Ville SEM Société anonyme d'Economie Mixte 

HBM Habitation à Bon Marché SRU Solidarité et Renouvellement Urbain 
(loi du 13 décembre 2000) 

HLM Habitation à Loyer Modéré TFPB Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

HLMO Habitation à Loyer Modéré USH Union sociale pour l'Habitat (union 
Ordinaire des différentes fédérations 

d'organismes d'HLM) 

MOUS MaJ."tr:lse d'Ouvrage Urbaine et VEFA Vente en État Futur d'Achèvement 
Sociale 

OPH Office Public de J'Habitat ZUS Zone Urbaine Sensible 




